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RÉSOLUTION 286





sur





L’OTAN ET L’INTERVENTION HUMANITAIRE*





L’Assemblée,








Se félicitant de la décision de l’OTAN d’intervenir afin de mettre un terme aux violations massives des droits de l’homme au Kosovo ;





Résolue à s’assurer, par tous les moyens, que le nationalisme ethnique n’a pas de place dans la zone euro-atlantique du XXIe siècle ;





Se réjouissant de ce que l’OTAN se soit déclarée prête, selon les termes du Concept stratégique de l’Alliance de 1999, à "contribuer à la prévention des conflits et à la gestion des crises par des opérations de réponse aux crises ne relevant pas de l’article 5" dans la zone euro�atlantique ;





Etant d’avis que toute action politique doit avoir pour principal objectif la prévention des conflits par des moyens pacifiques ;





Soulignant que toute intervention visant à prévenir ou à faire cesser des violations à grande échelle des droits de l’homme ne peut avoir lieu qu’en dernier recours, et que toute intervention doit respecter le principe de proportionnalité ;





Préoccupée, néanmoins, par le fait que l’Alliance risque de ne pas être suffisamment bien préparée, en termes de planification, de formation et de disponibilité des forces nécessaires, pour pouvoir conduire de façon efficace les tâches complexes qu’impliquent les opérations humanitaires ;





Prenant également acte de ce qu’en dépit de récents progrès, la capacité de l’OTAN à travailler efficacement avec les organisations humanitaires et les gouvernements locaux demeure insatisfaisante en raison de l’insuffisance des mécanismes de planification préétablie et de coordination ;





Applaudissant au développement de pratiques nationales et internationales et d’instruments juridiques internationaux qui font de la protection des droits de l’homme et de la prévention de leurs violations le principe directeur de l'action politique, soulignant à cet égard la nécessité d’une signature et d’une ratification rapides, notamment par les pays membres de l’Alliance atlantique, de la Convention de Rome portant statut de la Cour pénale internationale ;





Consciente, cependant, de la tension persistante et inévitable entre le principe des droits de l’homme et celui de la souveraineté des Etats dans l’ordre international ;











__________________





*	présentée directement à l’Assemblée plénière par M. Hans ENGELL (Danemark) le lundi 15 novembre 1999


Rappelant à tous les pays de l’OTAN et à tous leurs partenaires que, lors du Sommet d’Helsinki en 1992, ils ont souscrit au principe selon lequel "les engagements contractés dans le domaine de la dimension humaine de la CSCE [aujourd’hui OSCE] sont un sujet de préoccupation directe et légitime pour tous les Etats participants et qu’ils ne relèvent pas exclusivement des affaires intérieures de l’Etat concerné" ;





Leur rappelant en outre que l’OTAN s’était déclarée prête, lors du Conseil d’Oslo en 1992, à "soutenir au cas par cas et conformément à [ses] propres procédures, les activités de maintien de la paix entreprises sous la responsabilité de la CSCE [aujourd’hui OSCE]" ;





Reconnaissant la "responsabilité primordiale du Conseil de sécurité dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales", comme le rappelle l’article 7 du Traité de l’Atlantique Nord ;





Estimant qu’un meilleur fonctionnement de l’Organisation des Nations unies passe par le versement régulier des contributions financières des Etats membres ;





Consciente que l’intervention humanitaire ne saurait être laissée à la discrétion de l’Etat ou du groupe d’Etats intervenants et qu’elle doit obéir à des règles claires et universellement acceptées ;





Reconnaissant, par conséquent, la nécessité d’élaborer des instruments juridiques internationaux qui permettent d’éviter que les violations massives des droits de l’homme ne soient l'otage d’un dysfonctionnement du système fondé sur la Charte des Nations unies ;








INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :





à poursuivre leur engagement militaire, politique et économique au Kosovo et dans la région aussi longtemps que cela sera nécessaire pour éliminer définitivement les causes premières des conflits qui ont mené à la guerre à plusieurs reprises, ces dix dernières années dans la région de l’ex�Yougoslavie ;





à oeuvrer pour la reconstruction du Kosovo ravagé par la récente guerre et à demander instamment à l’UNESCO d’intensifier ses efforts visant à restaurer le patrimoine historique et culturel de la région ;





à déclarer clairement qu’aucun groupe ou gouvernement qui refuse de s'engager à pratiquer la tolérance multi-ethnique et la démocratie ne saurait espérer bénéficier de l’aide internationale ;





à élaborer des politiques d’aide ciblée aux ONG, aux partis politiques et aux pouvoirs publics locaux et régionaux qui s'engagent à respecter les principes de gouvernement démocratique, de bon voisinage et des droits des minorités, non seulement au Kosovo mais aussi en Serbie et dans l’ensemble de la région de l’Europe du Sud-Est ;





à travailler ensemble et avec les pays partenaires pour mettre au point un ensemble de règles internationales claires permettant la mise en oeuvre de l’intervention humanitaire en cas de violations massives des droits de l’homme ou de catastrophe humanitaire imminente et recommander ces règles à l’approbation des Nations unies ;


à s'efforcer notamment de légitimer une nouvelle interprétation de l’article 2, paragraphe 4, de la Charte des Nations unies selon laquelle l’intervention humanitaire ne serait plus considérée comme "incompatible avec les buts des Nations unies", mais au contraire comme une contribution à la réalisation desdits buts ;





à intensifier leurs efforts de réforme du Conseil de sécurité des Nations unies de manière à le débarrasser de la paralysie récurrente due à l'utilisation du droit de veto et de le doter d'une composition plus représentative de la communauté internationale telle qu’elle se présente à l’aube du XXIe siècle ;





à engager des discussions sur la définition de l’intervention humanitaire dans le cadre de l’OSCE, en tant que premier pas vers l’élaboration de règles au niveau universel ;





à inviter la Russie à s’associer pleinement à ces efforts communs, tant au niveau des Nations unies qu’à celui de l’OSCE ;





à mettre sur pied des mécanismes de coordination politiques et pratiques entre l’OTAN et l’OSCE de manière à permettre la mise en oeuvre coercitive des règles adoptées au niveau européen ;





à adapter la planification de l’OTAN et ses capacités afin de lui permettre de coopérer de façon plus efficace avec les organisations humanitaires et les gouvernements locaux dans le contexte des opérations humanitaires ou des missions militaires comportant une composante humanitaire.





�
RÉSOLUTION 287





 sur 





LA NÉCESSITÉ DE RESPECTER ET DE FAIRE RESPECTER 


LE DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE*











L’Assemblée,





Se félicitant de la décision de l’OTAN d’intervenir pour mettre un terme aux violations massives des droits de l’homme au Kosovo ;


Appréciant la contribution à cette intervention des pays de la région de l’Europe du Sud�Est membres du Conseil de Partenariat euro-atlantique ;


Soulignant que le recours à la force fait depuis longtemps l’objet de restrictions imposées par le droit international humanitaire (DIH) et félicitant le gouvernement des Pays-Bas pour son rôle dans l’adoption des documents précurseurs que constituaient les Conventions de La Haye sur les lois de la guerre en 1899 et 1907 ;


Appelant l’attention des autorités politiques et militaires sur les Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles additionels de 1977, fondement du DIH moderne, et sur le rôle du Comité international de la Croix-rouge (CICR), qui veille à en faire respecter les dispositions ;


Rappelant aux Etats que bon nombre des dispositions des Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles additionels de 1977 sont considérées comme des règles du droit international coutumier ;


Soulignant que le but du DIH est la protection des victimes de la guerre, y compris par la régulation de la conduite des hostilités ;


Rappelant à tous les Etats qu’ils sont tenus, aux termes des Conventions de Genève, non seulement de “respecter”, mais de “faire respecter” le DIH en “toutes circonstances” ;


Constatant avec grande inquiétude que les populations civiles et les biens de caractère civil sont de plus en plus fréquemment la cible de violences dans les conflits de l’après�Guerre�froide ;


Insistant donc sur le fait qu’il est plus que jamais nécessaire, au moment où l’on célèbre le cinquantième anniversaire des Conventions de Genève et le centenaire de la première Convention de La Haye, que les Etats et les acteurs non gouvernementaux prennent conscience de leurs responsabilités quant à la promotion de la connaissance, du respect et de l’application du DIH ;


_________________________


*	présentée par la Commission des affaires civiles





	INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :


a.	à poursuivre la mise au point de stratégies de médiation des conflits et, en cas d’échec, à s’assurer que toutes les armes, de même que leur utilisation dans un conflit armé, sont compatibles avec le droit international humanitaire applicable ;


b.	à élaborer et à mettre en oeuvre des programmes complets d’enseignement des dispositions du DIH aux membres de toutes les forces armées et forces de police destinées à être déployées dans des opérations de guerre, de maintien et de soutien de la paix ;


c.	à contribuer activement à la poursuite des crimes de guerre en inscrivant les dispositions du DIH dans leur législation nationale, en apportant leur appui aux tribunaux internationaux chargés de la répression de tels crimes et en ratifiant sans délai les statuts de la Cour pénale internationale ;


d.	à ratifier, s’ils ne l’ont pas encore fait, les Protocoles I et II des Conventions de Genève et à signer et ratifier sans délai la Convention d’Ottawa sur les mines antipersonnel ;


e.	à faire en sorte que le DIH devienne partie intégrante du programme de travail du Conseil de partenariat euro-atlantique (CPEA) ;


f.	à mettre à profit l'expertise et l’assistance juridiques offertes par le CICR pour améliorer leur propre bilan d’application du DIH et son respect par les autres Etats.
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RÉSOLUTION 288





sur





L’IDENTITÉ EUROPÉENNE DE SÉCURITÉ ET DE DÉFENSE (IESD)*








L’Assemblée,





Constatant que l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) a approuvé à diverses reprises la construction d’un pilier européen solide au sein de l’Alliance et a exposé sa position à cet égard dans les documents adoptés au Sommet de Washington ;





Constatant également qu’en 1996 elle a décidé de construire en son sein une Identité européenne de sécurité et de défense (IESD) et qu’elle a déclaré, dans son communiqué de Berlin, que l’IESD permettrait à tous les Alliés européens : d’apporter une contribution plus cohérente et plus efficace aux missions et activités de l’Alliance, comme expression de nos responsabilités conjointes, d’agir eux�mêmes lorsqu’il le faut ; et de renforcer le partenariat transatlantique ;





Accueillant avec satisfaction la Déclaration du Conseil européen de Cologne de juin 1999 sur le renforcement de la politique européenne commune en matière de sécurité et de défense, l’initiative franco-britannique de Saint-Malo, en décembre 1998, et d’autres démarches européennes visant à atteindre le potentiel militaire requis pour consolider la crédibilité de cette politique ;





Félicitant l’Union européenne d’avoir choisi le distingué M. Javier Solana, ancien Secrétaire général de l’OTAN, pour être son Haut Représentant de la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC) ;





Affirmant que les États-Unis ont un grand rôle à jouer dans l’Alliance et dans la sécurité européenne, mais admettant que ce pays puisse ne pas vouloir s’engager militairement dans toute crise survenant en Europe ;





Comprenant que les relations transatlantiques sont fondées sur des valeurs communes et sur la solidarité ;





	Reconnaissant que la dépendance de l’Europe à l’égard des “capacités de l’OTAN” équivaut trop souvent à une dépendance vis-à-vis de celles des États-Unis ;





	Reconnaissant la contribution qu’ont fournie les forces armées américaines lors de la campagne aérienne menée contre la République fédérale de Yougoslavie ;





Satisfaite de ce que les forces européennes apportent une juste contribution aux activités de maintien de la paix au Kosovo et en Bosnie-Herzégovine ;








________________________


*	présentée par la Commission de la défense et de la sécurité








	


	Sachant que les obstacles au renforcement de l’IESD sont tout autant politiques que militaires et que l’un d’eux est l’introduction d’un point de vue européen commun dans le processus de consultation de l’OTAN ;





	Reconnaissant que l’OTAN a déployé des efforts considérables pour faciliter l’émergence d’un pilier européen solide au sein de l’Alliance, en construisant l’Identité européenne de sécurité et de défense, et notamment en nommant le Commandant suprême adjoint des forces alliées de l’OTAN au poste de commandant des opérations conduites par l’Union de l’Europe occidentale ; en créant un quartier-général de l’OTAN pour les opérations conduites par l’UEO ; et en établissant des liens étroits entre l’OTAN et l’UEO, y compris en ce qui concerne la planification, les exercices et l’organisation de consultations régulières ;





Convaincue que les gouvernements et parlements européens doivent adopter un budget de la défense suffisant à financer de façon adéquate la constitution des moyens de projection de forces nécessaires à l’application du Concept stratégique de 1999 de l’OTAN et à permettre la conduite d’opérations par les Européens eux-mêmes ;





	Convaincue également que l’amélioration des capacités militaires des Européens au sein de l’OTAN, et non la création de nouvelles institutions, est fondamentale pour une Identité européenne de sécurité et de défense plus dynamique et plus influente ;


Regrettant que, dans leurs plans nationaux de défense, les pays négligent trop fréquemment la coordination entre leurs propres programmes et les besoins de l’Alliance ;





Se félicitant en revanche de la prochaine ratification, par la Grande-Bretagne, l’Allemagne  l’Italie et la France, du Traité créant l’Organisation conjointe de coopération en matière d’armement (OCCAR) ;


16.	Appuyant résolument l’Initiative sur les capacités de défense par laquelle les membres de l’Alliance se sont engagés à améliorer leurs forces respectives dans cinq domaines : 1) l’efficacité de l’engagement ; 2) le déploiement et la mobilité ; 3) la soutenabilité et la logistique ; 4) la capacité de survie ; 5) le commandement, le contrôle et la communication ; 





	Appuyant la création de forces multinationales à différents niveaux, en tant que facteur d’engagement structurel et de solidarité ;





	Affirmant que l'OTAN est et doit rester la principale institution à travers laquelle les Alliés européens et nord-américains traitent des questions de sécurité qui touchent la communauté transatlantique ;








19.	INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :





a.	à respecter le principe selon lequel la conduite d’opérations par les Européens eux�mêmes ne pourra avoir lieu que si l’ensemble de l’Alliance n’est pas engagé ; 





à remplir les engagements en matière d’amélioration des forces qu’ils ont respectivement contractés par le biais de l’Initiative sur les capacités de défense pour être en mesure d’appliquer le Concept stratégique de 1999 de l’OTAN et de permettre la conduite d’opérations par les Européens eux-mêmes ;





à arrêter la diminution des budgets de la défense et à les maintenir à un niveau qui garantisse le financement d’une modernisation nécessaire et de développement des capacités en question et, à exécuter ces budgets de manière à maximiser le potentiel de défense de l’Alliance ;





à manifester la volonté politique d’approuver le déploiement de groupes de forces interarmées multinationales (GFIM) placées sous commandement européen dans les cas où une intervention des États-Unis n’est ni nécessaire ni probable ;





à clarifier la ligne de commandement et la direction politique des opérations conduites par les Européens, de manière que les forces européennes puissent, chaque fois qu'il le faudra, parer rapidement et efficacement à une menace pour la sécurité ;





à approuver la fusion de l'Union de l'Europe occidentale (UEO) dans l'Union européenne (UE), afin de permettre à l’UE de mener à bien les missions de Petersberg ;





à intervenir auprès de l’Union européenne pour s’assurer que la mise en oeuvre, par celle�ci, des décisions du Sommet de Cologne ne favorise pas une approche stratégique des questions de sécurité transatlantique qui aille à l’encontre de celle prônée par l’OTAN ou ne génère pas des ressources et des capacités qui feraient double emploi avec celles de l’OTAN ;


 


à demander que l’OTAN et l’Union européenne, au cours de la réunion des ministres de l’OTAN de décembre 1999 et du Sommet d’Helsinki de l’Union européenne, élaborent des principes qui permettent de coordonner et d’harmoniser les rôles de l’OTAN et de l’Union européenne pour les affaires de sécurité transatlantique ;





à s'assurer que la mise en œuvre des décisions du Sommet de Cologne relatives à la Politique étrangère et de sécurité commune de l'UE fasse en sorte que les Alliés de l'OTAN qui n'appartiennent pas à l'UE, en ce compris le Canada, la République tchèque, la Hongrie, l'Islande, la Norvège, la Pologne, la Turquie et les Etats-Unis, ne soient pas mis en position désavantageuse et qu'ils soient pleinement associés à l'examen, par l’Union européenne, des questions qui affectent leurs intérêts en matière de sécurité ;





à mettre au point un arrangement ouvert à tous qui permette aux Alliés européens de l’OTAN qui ne sont pas membres de l’Union européenne de participer pleinement et sur un pied d’égalité au développement et au fonctionnement de l’IESD ;





à garantir que le rôle essentiel que joue l’OTAN dans la structure de sécurité euro�atlantique ne sera pas amoindri par le renforcement de l’IESD ;





à faire en sorte que l’IESD utilise pleinement les mécanismes d’établissement des plans de forces de l’OTAN et puisse, en échange, compter sur la disponibilité des moyens de cette dernière à des fins de planification ;





à mieux coordonner leurs processus de planification de la défense pour veiller à ce que l’Alliance possède les capacités - nationales et multinationales - dont elle a besoin pour appliquer le Concept stratégique de 1999 ;





à faire en sorte que la mise en oeuvre par l’Union européenne des décisions qu’elle a prises au Sommet de Cologne n’entraîne pas un déclin des ressources militaires que les alliés européens apportent à l’OTAN et que soient respectés leurs engagements respectifs vis�à�vis de l’Alliance en matière de forces ;


à s'enquérir des possibilités de mettre au point des capacités communes financées par un budget international sur le modèle du système aéroporté de détection lointaine et de commandement de l'OTAN dans les secteurs tels que le transport aérien, la surveillance aérienne du sol et la collecte de renseignements par satellite ;





à s’engager à intensifier encore leurs efforts pour préserver l'harmonie des relations transatlantiques et un esprit de coopération dans les domaines de la sécurité, des échanges commerciaux et de l’aide au développement ;





à combattre les tendances isolationnistes, unilatéralistes, anti-américaines et anti�européennes qui sapent l’unité et la sécurité de l’Alliance dans la région nord�atlantique;





à rationaliser leurs programmes d’acquisition pour accroître encore la normalisation des systèmes d’armes à l’intérieur de l’Alliance et à engranger les bénéfices auxquels peuvent donner lieu des économies d’échelle ;





à se tourner vers les pays de l’OSCE non membres de l’OTAN et de l’Union européenne d’une façon mieux coordonnée, à développer et intensifier leurs relations politiques et militaires avec lesdits pays et à appuyer leur adhésion aux institutions euro-atlantiques, dès lors que lesdits pays sont prêts à en assumer toutes les responsabilités, afin d’élargir la zone de stabilité et de sécurité en Europe. 











��
RÉSOLUTION 289





sur





LE TRAITÉ D'INTERDICTION TOTALE DES ESSAIS NUCLÉAIRES (CTBT)*











L’Assemblée,





	Demeurant convaincue que les armes nucléaires jouent encore un rôle en tant qu'élément de dissuasion ultime contre les menaces pour la sécurité de l'Alliance ; 





	Reprenant les termes du Concept stratégique approuvé en 1999 par l’OTAN selon lesquels : “l’objectif fondamental des forces nucléaires des Alliés est politique : préserver la paix et prévenir la coercition ainsi que toute forme de guerre” ;





	Intimement persuadée qu'une réduction prudente des arsenaux nucléaires mondiaux accroîtra la sécurité à l'échelle de la planète ;





	Constatant que les efforts déployés pendant 40 années pour obtenir une interdiction des essais d'armes nucléaires ont abouti en 1996, à la conclusion du Traité d'interdiction totale des essais nucléaires ;


	Soulignant l’intérêt du CTBT pour le processus de désarmement nucléaire ;





	Saluant le rôle de premier plan joué par les Etats-Unis dans la mise en route et la conclusion de cet accord historique en matière de maîtrise des armements ;





	Rendant hommage aux 155 pays qui ont signé le CTBT et aux 52 - dont 16 membres de l'Alliance - qui l'ont ratifié ;





8. 	Exprimant l'espoir que d’autres membres de l'Alliance ratifieront le Traité avant la fin de 1999 ;





	Regrettant vivement que le Sénat des Etats-Unis ait rejeté la ratification du Traité, par 51 voix contre 48 ;





10.	Notant que le moratoire sur les essais nucléaires actuellement appliqué par les puissances nucléaires déclarées n'a pas été préjudiciable au dispositif de dissuasion nucléaire de l'Alliance ;





11.	Sachant que les puissances nucléaires de l'Alliance seront en mesure d'assurer la fiabilité de leurs arsenaux par un programme scientifique de gestion des stocks ;








___________________________





*	présentée par la Commission de la défense et de la sécurité


��
12.	Comprenant que la fin des essais nucléaires consacrera l'avantage décisif qu'offre aux Etats-Unis leur arsenal nucléaire et fera qu'il sera plus difficile aux puissances qui aspirent à se doter d'une capacité nucléaire d'atteindre cet objectif ;





13.	Se félicitant des améliorations au niveau de la détection des essais d'armes nucléaires qui  accompagneraient l'entrée en vigueur du CTBT et de la mise en oeuvre du régime de vérification du Traité ;





14.	Redoutant la prolifération des armes nucléaires et les risques de courses aux armements nucléaires entre les puissances nucléaires nouvellement déclarées ;





15.	Consciente que le CTBT est indispensable à des nouvelles réductions des arsenaux nucléaires et à la lutte contre la prolifération ;





16.	INVITE INSTAMMENT les parlements des pays membres de l’Alliance qui ne l’ont pas encore fait à ratifier le CTBT aussitôt que possible, conformément à leurs processus et exigences constitutionnels ;





17.	INVITE INSTAMMENT le Sénat des Etats-Unis à reconsidérer, le plus tôt possible, sa position sur la ratification du CTBT ;





18.	INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays de l'Alliance atlantique à continuer d'oeuvrer à des accords de maîtrise des armements qui permettront la réduction vérifiable des arsenaux nucléaires qui menacent la sécurité de l'Alliance.

















�
RÉSOLUTION 290





sur





LA RECONSTRUCTION DU KOSOVO ET


LE REDRESSEMENT ÉCONOMIQUE DE L'EUROPE DU SUD-EST*








L'Assemblée,





Reconnaissant que l'intervention de l'OTAN au Kosovo était devenue nécessaire pour tenter d'enrayer l'épuration ethnique planifiée contre la majorité de sa population, ainsi que la violence et les guerres qui pèsent sur les Balkans depuis une dizaine d'années ;


Reconnaissant que le poids de ce conflit et la longue crise des Balkans relèvent largement de la responsabilité du président serbe Milosevic ;


Appréciant le soutien et la coopération que les pays de l’Europe du Sud-Est - membres du Conseil de Partenariat euro-atlantique - ont apportés aux forces de l’OTAN, aux organisations humanitaires internationales, aux organisations non gouvernementales et autres organisations au cours de la crise du Kosovo ;


Soulignant le rôle central de la Mission intérimaire des Nations unies pour l’administration du Kosovo (MINUK) pour initier et coordonner les efforts de la communauté internationale en vue de la reconstruction institutionnelle et économique de la province ;


Applaudissant  les troupes de la KFOR et les équipes des organisations internationales, des organisations humanitaires nationales et des ONG qui œuvrent, sur le terrain au Kosovo, à l'instauration d'un climat plus stable dans cette province déchirée par la guerre et à y poser les fondations d'un futur développement économique et démocratique ;


Notant qu'une stabilité régionale et qu'un redressement véritables dépendent, en partie, du départ du président Milosevic et de l'émergence d'un leadership démocratique dans la République fédérale de Yougoslavie, impatient de se débarrasser d'un nationalisme meurtrier et d'adopter des normes communes au reste de l'Europe ; et dès lors


Acceptant la large distinction faite par les gouvernements occidentaux entre l'aide humanitaire et l'aide économique en ce qui concerne la République fédérale de Yougoslavie ;


Convaincue que la région des Balkans se trouve aujourd'hui à un carrefour historique où soit elle se tournera vers le reste de l'Europe et l'Europe vers elle, soit elle retournera aux affres de la pauvreté et de l'instabilité qui la minent depuis dix ans avec tout ce que cela peut entraîner comme risques sérieux pour la sécurité de l'ensemble de l'Europe ;


_______________________


*	présentée par la Commission économique


	Préoccupée par les nouvelles émanant de Bosnie-Herzégovine, selon lesquelles certaines autorités auraient détourné de l’aide et des fonds publics ; et


	Vivement préoccupée de ce que la lenteur avec laquelle l’économie se transforme et disparaissent des institutions dépassées comme les bureaux de paiement empêche l’économie de la Bosnie-Herzégovine de parvenir à une croissance autonome ;


	Regrettant la poursuite de la violence ethnique et des crimes au Kosovo et notant que, aussi longtemps que cette violence persistera, le développement économique ne pourra se faire dans cette province ;


	Se réjouissant de l’approche stratégique large envers les pays des Balkans formulée récemment par l'Union européenne dans les projets d'Accords de stabilité et d'association qui promettent un encadrement des relations en termes d'amélioration de la coordination économique européenne et d'élargissement possible ; mais


Déplorant les innombrables obstacles auxquels la région doit actuellement faire face dans ses échanges commerciaux avec l'Europe occidentale, depuis les produits industriels jusqu'aux marchandises agricoles ;


Consciente de l'apport substantiel que l'absence d'entraves à la navigabilité du Danube, axe commercial important pour la région, pourrait constituer pour la stabilisation et l'intégration de l'Europe du Sud-Est ;


	Reconnaissant le problème que rencontrent les pays de la région dans les domaines du commerce et des transports - problème dont la complexité a même été encore aggravée par les longues files de camions à la frontière du Kosovo ;


	INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l'Alliance atlantique :


à se préparer à un engagement à long terme dans cette région, d’ordre politique,  économique ainsi qu’en matière de sécurité ;


à participer au Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est et à contribuer activement aux efforts déployés pour en atteindre les objectifs ;


c.	à affecter les fonds suffisants pour aider à mettre sur pied l'infrastructure, les institutions et l'environnement juridique requis pour promouvoir un niveau de développement plus élevé, constatant que les Etats-Unis ont assumé une part disproportionnée des coûts de l’opération militaire aérienne menée en République fédérale de Yougoslavie et que les nations européennes devront effectivement accepter de prendre à leur charge une part plus importante des coûts de reconstruction  ;


d.	à trouver des moyens créatifs pour établir des liens avec le peuple de Serbie - les éléments démocratiques existant au sein de cette société en particulier - en l'aidant à répondre aux besoins humains fondamentaux, mais de façon que cela ne se fasse pas au bénéfice du régime actuel ; 


e.	à œuvrer avec les ONG en Serbie pour atteindre cet objectif et canaliser l'aide vers les forces dédiées à la construction de la démocratie dans ce pays ;


f.	à encourager le nettoyage des débris dans le Danube à Novi Sad afin d'empêcher le gel du fleuve cet hiver ce qui, selon certains responsables hongrois, pourrait entraîner des inondations dans le sud de la Hongrie et en Vojvodine ;


g.	à s'assurer que les institutions concernées sont prêtes à apporter l'aide humanitaire au peuple serbe avec suffisamment de souplesse pour pouvoir fournir l’assistance essentielle qui sauvera les vies humaines, sans secourir pour autant le régime actuel ;


à s'assurer de la bonne coordination ainsi que du respect des priorités de l'aide financière et de son appui économique en faveur de toute la région, étant entendu que la mise en œuvre rapide de tels plans dépend de la fin du régime de Milosevic et de la restauration de la démocratie en Serbie ;


i.	à continuer d’aider et de soutenir le Kosovo et les pays voisins afin de maintenir la stabilité, de faire avancer le processus de démocratisation, d’atténuer les conséquences économiques de la crise durable, et d’encourager l’implication des pays de la région dans les projets de reconstruction du Kosovo et de l’ensemble de la région ;


17.	INVITE INSTAMMENT l'Union européenne à prendre le plus rapidement possible des mesures en vue de l’ouverture des marchés dans cette région et d’accorder une priorité à la conclusion d’Accords de stabilité et d'association ;


18.	INVITE INSTAMMENT la KFOR et l’administration du Kosovo à prendre des mesures afin d’atténuer l’ensemble des problèmes qui se posent à la frontière et qui font obstacle aux échanges commerciaux ; 


19.	INVITE INSTAMMENT les gouvernements de la région :


a.	à contribuer activement à la mise en oeuvre du Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud�Est et à créer à cet effet des mécanismes de coopération régionale ;


b.	à soutenir les efforts déployés par les pays de la région en vue de créer des zones de libre�échange, de lever les obstacles à la libre concurrence et d’encourager la coopération économique mutuelle ;


c.	à considérer la corruption comme une menace majeure au développement économique et prendre les mesures qui s'imposent pour combattre avec l'appui des gouvernements occidentaux ce problème pernicieux.


��
RÉSOLUTION 291





sur





LES RELATIONS AVEC LA FÉDÉRATION DE RUSSIE*














L'Assemblée,





1.	Estimant que la stabilité euro-atlantique sera renforcée par un étroit partenariat entre les pays membres de l'OTAN et la Fédération de Russie ;





2.	Se félicitant de la reprise de la coopération avec la Fédération de Russie au sein de l'ONU sur la base de la résolution 1244 du Conseil de sécurité, consacrée au Kosovo ;





3.	Se félicitant aussi de la reprise de la coopération entre la Fédération de Russie et l'OTAN, au Conseil conjoint permanent, au sujet du Kosovo et de la Bosnie-Herzégovine ;





4.	Se félicitant du changement d’attitude de la Fédération de Russie et de la contribution qu'elle apporte à la stabilité en Europe du Sud-Est à travers sa participation à la SFOR, à la KFOR et au Pacte de stabilité ;





5.	Appelant la Douma d’Etat et le Conseil de la Fédération de l’Assemblée fédérale de la Fédération de Russie à rétablir intégralement leurs relations avec l'Assemblée parlementaire de l'OTAN ;





6.	Soulignant que la consolidation de la démocratie en Fédération de Russie et l'adoption par ce pays de pratiques économiques et financières saines sont non seulement essentielles pour le bien�être de la population russe mais contribuent également à la sécurité et la stabilité de l'Europe tout entière ;





	Notant que les gouvernements de Géorgie et de Moldova ont demandé à plusieurs reprises à la Russie de retirer ses forces de leurs territoires et que la Russie apporte son soutien à des mouvements séparatistes violents dans ces pays ;





8.	INVITE INSTAMMENT la Fédération de Russie :





à rétablir immédiatement une coopération sans réserve au sein du Conseil conjoint permanent, afin de renforcer cette institution en tant qu'instrument de la sécurité commune de la région euro-atlantique ;





à retirer immédiatement l’ensemble de ses forces militaires de la Géorgie et de la Moldova ;











__________________________





*	présentée par la Commission politique








9.	INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l'Alliance atlantique :





a.	à continuer à soutenir les efforts de la Fédération de Russie en faveur d'une réforme et d'une modernisation de son économie par l'intermédiaire d'une aide financière et technique ciblée du FMI, de la Banque mondiale et de l'Union européenne ;





b.	à tenter de relancer la coopération avec la Fédération de Russie dans tous les domaines de la sécurité au niveau bilatéral, régional et international.
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RÉSOLUTION 292





sur





LA TCHÉTCHÉNIE*











L'Assemblée,








1.	Condamnant le terrorisme, quelles qu'en soient ses origines, et présentant ses condoléances aux familles des victimes des attentats à la bombe commis en Fédération de Russie ;





2.	Condamnant l'escalade de la violence et le recours disproportionné à la force armée, responsables d'une augmentation du nombre de réfugiés en Tchétchénie et dans les régions avoisinantes et des pertes croissantes dans la population civile ;





	Convaincue qu’une crise humanitaire d’une aussi grande ampleur ne saurait être considérée comme une affaire intérieure ;





4.	Convaincue que ces actions contreviennent aux Conventions de Genève sur le droit international humanitaire qui obligent les combattants à protéger les civils des combats, à protéger les personnes malades, âgées et blessées, et à laisser l'accès à l'assistance médicale et humanitaire ;





5.	Affirmant qu'il est nécessaire de distinguer entre une lutte légitime contre le terrorisme et une campagne militaire menée contre toute une population civile ;





6.	Convaincue qu'il n'existe pas de solution militaire au conflit tchétchène et que seul un règlement négocié reposant sur l'Accord de cessez-le-feu de 1996 peut mettre un terme à celui�ci ;





7.	Considérant que la population tchétchène risque d'être moins encline à accepter le maintien de la Tchétchénie dans la Fédération de Russie, face à l'actuelle campagne militaire ;





8.	Se félicitant que le président tchétchène, M. Aslan Maskadov, soit disposé à trouver une solution pacifique au conflit et à coopérer avec les autorités russes dans leur combat contre le terrorisme ;





	Notant que la Russie a signé et ratifié le Traité sur les Forces conventionnelles en Europe (FCE) et qu'elle viole maintenant les limites imposées aux flancs, lesquelles ont été revues à la hausse à sa demande, et notant que la Russie n'a jamais totalement respecté le Traité FCE ;














_________________________





*	présentée par la Commission politique








10.	INVITE INSTAMMENT la Fédération de Russie :





à ordonner immédiatement à ses forces qui se trouvent en territoire tchétchène ou autour de ce territoire de cesser le feu et d’entamer des négociations de paix avec le gouvernement tchétchène dirigé par le président Aslan Maskadov, sur la base de l’accord de cessez-le-feu conclu en 1996 entre les autorités tchétchènes et russes ;





b.	à souscrire au Code de conduite adopté par l'OSCE en 1994, qui stipule que les forces armées ne peuvent recourir à une force disproportionnée en cas de conflits internes et doivent s'abstenir de prendre à partie la population civile, d’une part, et qui permet la mise en place d'un soutien humanitaire international pour apaiser les souffrances de cette population, d’autre part ;





c.	à inviter l'OSCE à envoyer une délégation d'observateurs dans la région ;





d.	à éviter toute nouvelle escalade militaire en Tchétchénie et à s'atteler sans délai à l'élaboration d'un règlement pacifique sur la base de l'Accord de cessez-le-feu de 1996, règlement qui prévoira une contribution de la Fédération de Russie à la reconstruction de l'économie ravagée de la région ;





e.	à se conformer immédiatement à toutes les clauses du Traité sur les Forces conventionnelles en Europe, y compris celles afférentes aux régions du Daghestan et de la Tchétchénie ;





11.	INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l'Alliance atlantique :





a.	à poursuivre leur lutte contre le terrorisme où qu'il sévisse et, le cas échéant, à offrir leur aide substantielle à la Fédération de Russie dans la prévention d'attentats terroristes et à promouvoir le développement socio-économique dans le nord du Caucase ;





à fournir, dans la mesure du possible, une aide humanitaire aux réfugiés souffrants et aux personnes déplacées qui se trouvent en Tchétchénie et dans les régions avoisinantes et à demander l’accès sans réserve de l’aide humanitaire à ces régions.
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RÉSOLUTION 293





sur





LES ARMES BIOLOGIQUES*








L’Assemblée,





1.	Rappelant la Résolution 270 adoptée en 1996, qui traitait de la menace de prolifération des armes chimiques et biologiques ;





2.	Notant avec préoccupation que le nombre de pays suspectés d'avoir développé des armes biologiques a plus que triplé malgré l’entrée en vigueur de la Convention sur les armes biologiques et les toxines (BWC) en 1975 ;





3.	Alarmée par le degré de vulnérabilité de nos pays en cas d'attaque biologique terroriste ;





4.	Se félicitant de l'Initiative sur les armes de destruction massive (ADM) adoptée par l'OTAN au Sommet de Washington en avril 1999, et en particulier de tous les efforts de l'Alliance pour élaborer une stratégie collective pour prévenir, dissuader et lutter contre la menace des armes biologiques ;








5. 	INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :





a.	à conclure les négociations sur un protocole légalement contraignant pour renforcer la BWC dans le courant de l’année prochaine ;





b.	à soutenir la création d'une petite organisation à frais réduits chargée de l’application du protocole et à tirer les enseignements de la mise en oeuvre de la Convention sur les armes chimiques ;





c.	à réagir comme il convient à la menace des armes biologiques en adoptant une série de mesures, et notamment :





1.	en améliorant la formation et la préparation des forces armées et en développant des équipements de protection fiables et de meilleures contre-mesures médicales ;





2.	en coordonnant les stratégies de renseignements pour surveiller les activités des “Etats bandits” et des groupes susceptibles d'être dangereux et pour échanger données et informations sur le terrorisme ;





3.	en contrôlant les exportations de matériel à double usage et en harmonisant les législations sur les exportations ;





4.	en adoptant des mesures internationales fortes contre le non-respect ;


�_______________________________��*	présentée par la Commission des sciences et des technologies


5.	en contribuant davantage à la reconversion des programmes biologiques militaires de l'ex-Union soviétique et de leurs installations à l'usage civil et en s'attaquant au problème de la "fuite des cerveaux" scientifiques de la Russie ;





6.	en améliorant les stratégies de défense civile et la recherche-développement dans ce domaine ;





7.	en dispensant une formation adéquate au personnel des services d'urgence et sanitaires pour améliorer les capacités de réaction aux niveaux national et international.








�
dÉclaration 294





sur





le KOSOVO*








1.	Nous, membres de l'Assemblée parlementaire de l’OTAN (AP-OTAN) réunis à Varsovie pour notre Session de printemps, avons adopté la déclaration suivante pour exprimer notre soutien aux objectifs poursuivis par l'OTAN à travers la campagne qu'elle mène pour instaurer les conditions qui permettront aux réfugiés de rentrer au Kosovo dans un climat de sécurité et de garantir la paix et la stabilité dans la région. En notre qualité d'élus, nous reflétons les opinions de nos populations qui rejettent totalement les pratiques du régime de Milosevic. Nous sommes persuadés que les propositions de paix contenues dans la présente déclaration respectent pleinement les droits de l'homme de tous les citoyens de la région, y compris ceux de la République fédérale de Yougoslavie (RFY) et que, même s'il est extrêmement regrettable, le recours à la force pour protéger les droits de l'homme était, dans les circonstances actuelles, justifiable ;


2.	Nous sommes convaincus que la politique du gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie au Kosovo remet fondamentalement en cause les valeurs que l’OTAN défend depuis sa fondation - la démocratie, les droits de l’homme et la primauté du droit ;


3.	Nous condamnons la politique du président Milosevic et de son régime - expulsions, meurtres et autres atrocités perpétrés contre des civils innocents. Nous devons ensemble, parlements et gouvernements, faire la preuve qu'il n'y a pas de place en Europe pour le genre de dirigeants qui, en RFY, permettent les brutales violations des droits de l'homme qui ont été commises et sont encore commises.  L’on ne peut consentir au succès de cette campagne de terreur ;


4.	Nous réaffirmons qu’il ne peut y avoir de paix durable sans justice. Les atrocités perpétrées contre le peuple du Kosovo par les forces militaires, paramilitaires et de police de la RFY violent le droit international. Le président Slobodan Milosevic et les autres responsables de la campagne systématique de violence et de destruction dirigées contre des civils kosovars innocents, ainsi que de la déportation forcée de centaines de milliers de réfugiés, devront rendre compte de leurs actes en conformité avec le droit international et les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Bien que les actions du Tribunal international pénal pour l’ex-Yougoslavie peuvent compliquer le processus de négociations, le soutien international pour la primauté du droit et la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales doivent prévaloir ;


5.	Nous exprimons notre solidarité avec le peuple kosovar et avec les réfugiés ; nous déplorons la perte de vies innocentes ; nous rendons hommage à nos militaires qui opèrent dans des conditions difficiles ;











_________________________





*	présentée par la Commission permanente et adoptée par l'Assemblée parlementaire de l'OTAN, le 31 mai 1999, à Varsovie. Cette déclaration fait suite à une déclaration du Bureau datée du 15 février 1999 et de déclarations faites par la Commission permanente les 27 mars et 7 mai 1999. Ces documents sont disponibles au Secrétariat international et sont aussi accessibles sur le site web de l'Assemblée, http://www.naa.be





6.	Nous partageons pleinement les objectifs de la communauté internationale tels qu’énoncés par le Secrétaire général des Nations unies et réaffirmés par l’Union européenne : paix, multi�ethnicité, démocratie et autonomie pour un Kosovo où le peuple tout entier puisse vivre en sécurité et jouir des libertés et des droits de l’homme universels sur une base d’égalité. L'AP�OTAN appuie sans réserve ces objectifs en complet accord avec l'intégrité territoriale de la RFY ; 


7.	Nous appuyons sans réserve les objectifs poursuivis par l’action militaire de l’OTAN contre la RFY, qui consistent à mettre un terme aux souffrances des Kosovars et à assurer le retour dans leurs foyers sous une protection internationale efficace. Cette action militaire est dirigée, non pas contre les peuples serbe et monténégrin dont nous regrettons vivement les souffrances, mais contre la politique du régime de Belgrade qui porte seul la responsabilité de tous les dommages occasionnés à la RFY ;


8.	Nous réaffirmons qu’un règlement pacifique du conflit exige de la part du président Milosevic qu’il se conforme aux exigences suivantes, conformément à la déclaration sur le Kosovo publiée par les chefs d'Etat et de gouvernement présents à la réunion du Conseil de l'Atlantique Nord à Washington les 23 et 24 avril 1999 :


un arrêt vérifiable de toute action militaire et la cessation immédiate de la violence et de la répression par les forces de la RFY au Kosovo ;


le retrait des forces militaires, paramilitaires et de police du Kosovo ;


une présence militaire internationale au Kosovo ;


le retour sans conditions et dans un climat de sécurité de tous les réfugiés et personnes déplacées dans leurs foyers et l’accès sans entraves des organisations d’aide humanitaire auprès de ces personnes ;


des preuves crédibles de sa volonté de travailler à l’établissement d’un accord-cadre politique pour une solution durable au problème du Kosovo ;


9.	Nous souhaiterions exprimer notre profond attachement aux principes généraux contenus dans la déclaration adoptée par les ministres des Affaires étrangères du G-8 lors de la réunion qu’ils ont tenue à Bonn, Allemagne, le jeudi 6 mai 1999 ainsi qu’à l’application pleine et entière de ces principes. Nous estimons que tout doit être entrepris afin d'aller dans le sens de la décision du G-8 de transposer sa déclaration dans une résolution du Conseil de sécurité des Nations unies dans le cadre du chapitre VII de sa charte et nous considérons que l’acceptation de cette déclaration par la RFY serait une mesure positive ;


10.	Nous approuvons tous les efforts diplomatiques de résolution du conflit menés par nos gouvernements, sur un plan bilatéral et multilatéral. Nous reconnaissons et saluons les efforts déployés par le gouvernement et les parlementaires russes en vue d'instaurer une solution à long terme au Kosovo ;


11.	Au-delà du Kosovo, nous sommes convaincus qu’un ordre de paix et de sécurité durable en Europe est facilité par une coopération étroite entre l’OTAN et la Russie. Nous sommes prêts à travailler avec nos partenaires du Parlement russe pour trouver un terrain d’entente sur cette crise et sur tout futur défi majeur à la sécurité européenne ;


12.	Nous reconnaissons et apprécions le courageux soutien que les Etats de la région apportent aux opérations de l’OTAN au Kosovo.  Nous nous félicitons de l’engagement pris par l’OTAN dans le contexte du Plan d’action pour l'adhésion adopté à Washington, à aider ceux des pays de la région qui souhaitent accélérer leur intégration dans l’Alliance. Nous nous engageons à faire tout ce qui est en notre pouvoir, par le biais de notre programme Rose-Roth, pour soutenir ces efforts ;


13.	Nous affirmons aussi notre soutien au gouvernement démocratiquement élu du président Djukanovic au Monténégro et nous nous engageons à faire participer des parlementaires monténégrins aux activités de l’Assemblée dans l’attente d’une démocratisation de l’ensemble de la RFY ;


14.	Nous exprimons notre solidarité avec les réfugiés du Kosovo et nous nous félicitons de tous les efforts des gouvernements et organisations non gouvernementales pour améliorer leur sort. Nous invitons instamment nos gouvernements à venir en aide à l’Albanie et à l’ex�République yougoslave de Macédoine par la construction de structures d’accueil et par une aide financière afin d’éviter l’effondrement de leurs économies  et, si besoin, par d'autres moyens de leur venir activement en aide pour supporter ce lourd fardeau, par exemple en acceptant de donner temporairement refuge en Europe occidentale et en Amérique du Nord à un plus grand nombre de personnes déplacées, moyennant une répartition équitable ;


15.	Nous désirons appuyer tous les efforts des formations de l'opposition démocratique yougoslave destinés à provoquer un changement démocratique dans leur pays. Nous affirmons qu'une Yougoslavie démocratique a sa place dans la communauté des Etats européens ;


16.	Nous sommes convaincus que les pays de l’OTAN devraient fermement s’engager à promouvoir le développement économique en Europe du Sud-Est. C’est pourquoi nous appuyons tous les efforts de nos gouvernements pour établir sans tarder des plans d’ensemble visant à stabiliser l'Europe du Sud-Est économiquement et politiquement et à démocratiser la région, ainsi que leurs efforts pour dégager les ressources nécessaires afin que la reconstruction, programmée de façon progressive, puisse commencer immédiatement après un cessez-le-feu. Ces plans devraient notamment inclure une indemnisation pour les dommages subis par les pays voisins de la Yougoslavie et ils devraient être suivis par l’adoption de stratégies ayant pour but le développement futur de ces pays et leur intégration dans l’Union européenne. Nous invitons tous les Etats à coopérer dans un effort visant à dégager un pacte de stabilité, comme l'a proposé la présidence de l’Union européenne. Nous estimons que ces plans doivent être fondés sur une coopération et une coordination étroites entre institutions internationales, dont les Nations unies, l’Union européenne, l’OSCE et l’OTAN ; l’OTAN devrait jouer un rôle de premier plan dans le déploiement militaire qui sera essentiel à la stabilisation à long terme du Kosovo et au retour des réfugiés.


�
DÉCLARATION 295





sur





la situation en République du Bélarus*








La Commission permanente réitère sa Déclaration sur la situation en République du Bélarus, publiée à Varsovie le 30 mai 1999. 





De plus, elle se déclare profondément préoccupée par la disparition des dirigeants de l’opposition, en particulier l’ancien ministre de l’Intérieur, Yuri Zakharenko, et le premier vice�président du Conseil suprême, Victor Hanchar.





Ainsi, conformément à sa Déclaration du 30 mai 1999, l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, 





-	étant d’avis que la Constitution de 1994 est le document légitime de la République du Bélarus qui a la plus haute valeur juridique, et que le Conseil suprême qui a été élu sur la base de cette Constitution est le seul organe législatif légitime du pays ;





-	regrettant que la situation des droits de l’homme se soit détériorée sous la présidence Lukashenko, et que de ce fait le Bélarus soit devenu l’un des pays dans lesquels il y a le plus de violations des droits de l’homme dans le monde ;





-	condamnant sans réserve les restrictions apportées à la liberté de la presse et les menaces permanentes dont font l’objet les journaux non gouvernementaux, ainsi que les difficultés d’accès de l’opposition aux moyens de communication audiovisuels de l’Etat ;





-	tenant compte des tentatives des organisations internationales (OSCE, Conseil de l’Europe) qui ont pour objectif de sortir le Bélarus de la très grave crise politique et économique dans laquelle il se trouve ;





L’Assemblée parlementaire de l’OTAN





-	invite instamment le président Lukashenko et son gouvernement du Bélarus à restaurer la démocratie et garantir les droits de l’homme et la liberté de la presse ;





-	déclare que le mandat du président Lukashenko a expiré le 20 juillet 1999 et qu’après cette date, il ne peut plus être considéré comme un chef d’Etat démocratiquement élu ;





-	engage les pays membres de l’Assemblée parlementaire de l'OTAN à saisir toutes les occasions possibles pour exercer une influence sur les autorités bélarusses afin de leur faire respecter les engagements de leur pays dans le domaine des droits de l’homme et de revenir à une constitution légale ;





-	exige que des dirigeants de l’opposition bélarusse, Michail Chigir, et d’autres prisonniers politiques, soient immédiatement libérés de prison.





_________________________





*	présentée par la Commission permanente





____________
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